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Article 8

Echange de renseignements et rapports annuels

1. Les Parties échangent des renseignements en notifiant à l'Organe exécutif
les programmes, politiques et stratégies nationaux qu'elles établissent

conformément à l'article 7 ci-dessus et en lui faisant rapport chaque année
sur les progrès réalisés et toutes modifications apportées dans ces

programmes, politiques et stratégies, et en particulier sur s

a) les émissions annuelles nationales d'oxydes d'azote et la base sur
laquelle elles ont été calculées>

b) les progrès dans l'application de normes nationales d'émission
prévue aux alinéas 2 a) et 2 b) de l'article 2 ci-dessus, et les
normes nationales d'émission appliquées ou à appliquer ainsi que les
sources et/ou catégories de sources considérées,

c) les progrès dans l'adoption des mesures antipollution, prévues à
l'alinéa 2 c) de l'article 2 ci-dessus, les sources considérées et
les mesures adoptées ou à adopter,

d) les progrès réalisés dans la mise à la disposition du public de
carburant sans plomb,

e) les mesures prises pour faciliter l'échange de technologies, et

f) les progrès réalisés dans la détermination de charges critiques.

2. Ces renseignements sont communiqués, autant que possible, conformément à
un cadre de présentation uniforme des rapports.

Article 9

Calculs

Utilisant des modèles appropriés, l'EMEP fournit à l'Organe exécutif, en
temps opportun avant ses réunions annuelles, des calculs des bilans d'azote,
des flux transfrontières et des retombées d'oxydes d'azote dans la zone
géographique des activités de l'EMEP. Dans les régions hors de la zone des

activités de l'EMEP, des modèles appropriés aux circonstances particulières
des Parties à la Conventions sont utilisés.

Article 10

Annexe technique

L'Annexe technique au présent Protocole a le caractère d'une
recommandation. Elle fait partie intégrante du Protocole.


